PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

VILLE DE CHATEAU-RICHER

À une séance spéciale du conseil municipal de la ville de Château-Richer tenue le 28ième jour de septembre de l’an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents messieurs les conseillers Philippe Dorion, Alain Paré, Jean-Pierre Caron, Yvan Gauthier et Roland Huet tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause.
ABSENCE MOTIVEE :   M. Guy-Léonard Tremblay

PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron
Et résolu

QUE le procès-verbal de la séance du 8 septembre 2009 soit et est accepté tel que présenté.

Monsieur Roland Huet, conseiller, demande qu’il soit fait mention au procès-verbal qu’il n’est pas d’accord avec la résolution numéro 09-105 pour les raisons suivantes :
· les travaux visés ne respectent pas les recommandations du plan d’intervention ;

· le montant décrété vient affecter une bonne partie du surplus accumulé ;

· le fait que l’appel d’offres soit réalisé sur invitation par rapport au montant des travaux.

PROPOSÉ PAR :   M. Philippe Dorion 
Et résolu

QUE le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la ville de Château-Richer totalisant la somme de 602 169,99
$ pour le 30 septembre 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

______________________________ 

Greffière-trésorière

CONSIDÉRANT l’appel d’offres pour la fourniture de sel à déglaçage pour la saison 2009-2010;

CONSIDÉRANT les soumissions reçues :

· Mines Seleine


non soumissionnée

· Sifto Canada inc.

  76,76 $ / tonne livré (taxes en sus)

· Sel Warwick inc.

111,75 $ / tonne livré (taxes en sus)

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur
 Yvan Gauthier et résolu.

QUE la ville de Château-Richer retienne la soumission la plus basse, soit celle de la compagnie « Sifto Canada inc. »;

QUE la ville de Château-Richer fasse l’achat nécessaire de sel pour la présente saison au prix de 76,76 $ la tonne métrique (taxes en sus) livré à Château-Richer.

PROPOSÉ PAR :   M. Alain Paré
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer retienne les services de la compagnie Déneigement Daniel Lachance inc. pour la fourniture de sable mélangé à 5 % de sel, et ce, au même prix que l’an dernier, soit 10,25 $ / tonne, livré à Château-Richer (taxes en sus).
PROPOSÉ PAR :   M. Alain Paré
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise M. Sylvain Tapin à procéder à un appel d’offres auprès d’entreprises spécialisées dans le domaine de l’aménagement d’infrastructures de loisirs;

QUE le conseil autorise monsieur Tapin à retenir les services du plus bas soumissionnaire et l’autorise à dépenser une somme ne dépassant pas cinq mille dollars (5 000 $) pour une telle étude.

PROPOSÉ PAR :   M. Philippe Dorion
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer offre gratuitement aux Chevaliers de Colomb la salle « Claude Hardy » au centre communautaire pour la réalisation de la fête des enfants qui aura lieu le 13 décembre prochain à l’occasion de Noël.

CONSIDÉRANT qu’Hydro-Québec déploie des efforts soutenus pour inciter sa clientèle à économiser l’énergie;

CONSIDÉRANT que pour mieux atteindre ses objectifs, Hydro-Québec compte, entre autres, sur le « Diagnostic résidentiel Mieux consommer », lequel consiste en une évaluation de la consommation d’énergie d’une résidence et d’une liste de conseils personnalisés en vue d’optimiser cette consommation;

CONSIDÉRANT que pour ce faire, elle met en œuvre une nouvelle stratégie promotionnelle qui s’appuie sur une approche communautaire et régionale en demandant aux collectivités de participer à l’effort de promotion;

CONSIDÉRANT que les municipalités participantes sont donc invitées à encourager leurs résidants admissibles à remplir le questionnaire du diagnostic résidentiel en faisant valoir que pour chaque rapport de recommandation transmis à un client admissible, un montant sera remis à la ville de Château-Richer en vue de la réalisation d’un projet mobilisateur;

CONSIDÉRANT que ce  montant sera de 30 $ par rapport de recommandation en format papier et de 35 $ par rapport de recommandation en format électronique;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

QUE la ville de Château-Richer accepte de collaborer avec Hydro-Québec dans le cadre du programme « Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer »;

QUE la ville de Château-Richer soumet le projet d’équipements reliés aux infrastructures des loisirs (gradin et matériel sportif pour les jeunes);

QUE la ville de Château-Richer désigne M. François Renaud, directeur général, comme responsable de ce projet et comme celui qui accompagnera Hydro-Québec au cours de cette campagne;

QUE la ville de Château-Richer autorise M. François Renaud, directeur général, à signer pour et au nom de la ville de Château-Richer tout document et/ou formulaire donnant effet à la présente résolution.  En l’absence de M. François Renaud, la ville de Château-Richer autorise madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière, à signer, à titre de substitut, pour et au nom de la ville de Château-Richer tout document et/ou formulaire donnant effet à la présente résolution;

QUE la ville de Château-Richer soit autorisée à recevoir paiement de la totalité de l’appui financier d’Hydro-Québec pour le projet d’équipements reliés aux infrastructures des loisirs (gradin et matériel sportif pour les jeunes).

CONSIDÉRANT l’importance et l’obligation de la ville de Château-Richer de rencontrer les nouvelles normes du ministère de l’Environnement eu égard au traitement de l’eau potable;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de mandater une firme d’ingénieurs pour l’étude pour la mise en conformité du système de désinfection de l’usine de production d’eau potable de Château-Richer;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accepte l’offre professionnelle de la firme DESSAU INC. au montant de dix-neuf mille sept cent vingt-cinq dollars (19 725 $) (taxes en sus) pour ladite étude de mise aux normes.
PROPOSÉ PAR :   M. Yvan Gauthier
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur la rue Paré pour un montant subventionné de 45 000 $ et joint à la présente, copie des pièces justificatives, conformément aux exigences du ministère des Transports;

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la rue Paré dont la gestion incombe à la municipalité.

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2009-09-161 de la MRC de La Côte-de-Beaupré à l’effet de déclarer sa compétence à l’égard des systèmes communautaires de télécommunication;

CONSIDÉRANT que la MRC de La Côte-de-Beaupré désire déclarer sa compétence à l’égard des territoires non desservis des municipalités de Château-Richer, Saint-Joachim, Saint-Tite-des-Caps et Saint-Ferréol-les-Neiges;

CONSIDÉRANT qu’avec une telle déclaration de compétence, les municipalités ne pourront plus présenter leur propre projet de télécommunication adapté au milieu;

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer est déjà à préparer un projet lié aux systèmes communautaires de télécommunication en matière de services d’internet, de téléphone et de câble avec un fournisseur dans le domaine;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Alain Paré et résolu.

QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante;

QUE le conseil de la ville de Château-Richer désire informer la MRC de La Côte-de-Beaupré qu’elle désire se soustraire de tout règlement adopté par la MRC eu égard aux systèmes communautaires de télécommunication en matière de services Internet et désire conserver sa propre compétence dans ce domaine;

QUE le conseil désire informer par le fait même les municipalités de Saint-Joachim, Saint-Tite-des-Caps et Saint-Ferréol-les-Neiges.

ydro-Québe
CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer fait partie de l’entente intermunicipale concernant l’acquisition et l’opération de l’Aréna des Montagnards;

CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale formée dans le cadre de cette entente soumet, pour adoption, ses prévisions budgétaires pour l’exercice financier du 1er janvier au 31 décembre 2010;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

QUE les prévisions budgétaires de la Régie intermunicipale de l’Aréna de la Côte-de-Beaupré pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2010 montrant une quote-part totale de l’ensemble des municipalités de 261 524 $;

QUE la quote-part de la ville de Château-Richer soit fixée à 45 592 $.

Correspondance :

· Lettre d’Air Médic ;
· Demande des Chevaliers de Colomb, Conseil 9797 ;

· Résolution numéro 2009-09-175 de la MRC de La Côte-de-Beaupré ;

· Résolution numéro 2009-09-183 de la MRC de La Côte-de-Beaupré ;

· Résolution numéro 2009-09-186 de la MRC de La Côte-de-Beaupré ;

La séance est levée.

___________________________ 

Frédéric Dancause, maire

___________________________ 

Lucie Gagnon, greffière-trésorière

